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                     École de l’Odyssée 
 
(St-René) : 179, boul. St-René ouest   Gatineau, Qc   J8P 2V5 Téléphone : (819) 643-5242 Télécopieur : (819) 643-3583 
(Jean XXIII) : 180, rue Magnus ouest Gatineau, Qc J8P 2R2 Téléphone : (819) 663-9226 Télécopieur : (819) 663-7554 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sont présents : Yves Desjardins, Cynthia Lessard, Manuel Charrette, Nathalie 
Lefebvre, Alain-Christian Nibaruta, Stanisha Kuizera, Daniel Champagne, Sébastien 
Monfils, Christine Sévigny, Lisa-Marie Landry, Suzanne Thibault, Magalie Tremblay-
Laflamme, Brigitte Landry, Lise Gendron, Susan Brown-Nicholas, Steve Houde, Karine 
Leclerc, Marie-Pier Lécuyer, Éric Baker, Janie Payment, Alex Bergeron-Marchand, 
Martin Lahaie, Stéphanie Côté, Nathalie Ouellette, Geneviève Binet, Yan Guilbault, 
Monique Meunier, Steve Eyamic, Daryl Lepage, Karine D’Aoust, Geneviève Raymond, 
Caroline Valois. 

 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

 Madame Valois ouvre la séance à 19h00 et souhaite la bienvenue à tous les 
parents.  

 
2. Désignation d’un ou d’une secrétaire 
 Madame Valois propose Mme Raymond à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Monsieur Martin Lahaie d’adopter l’ordre du jour. 
Adopté à l’unanimité. 
Résolution-RE-01-05-septembre 

 
4. Adoption du procès-verbal du 5 septembre 2018 

 Il est proposé par Monsieur Sébastien Monfils d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée générale de septembre 2018. 

 Adopté à l’unanimité. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 
Procès-verbal 

Jeudi 5 SEPTEMBRE 2019 
19 H 00 

ÉDIFICE JEAN XXIII 
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 Résolution-RE-02-05-septembre 
 
5. Désignation d’un président d’élection 
 Madame Magalie Tremblay-Laflamme se propose comme présidente d’élection. 
 
6. Présentation des rôles et fonctions du conseil d’établissement et du comité   
          de parents 
 

Madame Valois présente les membres sortant ainsi que ceux qui poursuivent pour 
une seconde année de mandat au sein du conseil d’établissement.  
 
La présidente du Conseil d’établissement (CÉ), Karine D’Aoust, explique le rôle du 
conseil d’établissement, les fonctions des membres ainsi que la composition du 
CÉ. Le CÉ est composé de sept membres parents, quatre enseignants, un 
représentant du personnel professionnel, un représentant du service de garde, un 
représentant du personnel de soutien et un représentant de la communauté. 
Quatre postes sont à combler cette année avec des mandats de 2 ans. De plus, il 
y a aussi un poste à combler pour le comité de parents ainsi qu'un substitut. Le 
mandat est d’une durée de 1 an.  
 
Mme D’Aoust présente ce qu’il a été fait à l’école de L’Odyssée en 2018-2019. 
Madame D’Aoust en profite pour présenter M. Champagne et sa contribution au 
sein de l’école. 
  

7.  Présentation du calendrier de rencontre 
Madame D’Aoust présente les dates et l’heure des rencontres ; 8 octobre, 26 
novembre, 28 janvier, 14 avril, 26 mai et 16 juin (Pavillon St-René - 18h00).  

 
8. Mise en candidature 

Monsieur Steve Houde, Madame Marie-Pier Lécuyer, Monsieur Sébastien Monfils, 
Madame Cynthia Lessard, Monsieur Alex Bergeron-Marchand, Monsieur Martin 
Lahaie, Madame Monique Meunier et Madame Suzanne Thibault. 
 

9. Élection des candidats du CÉ 
 Madame Tremblay-Laflamme procède à l’élection des candidats du CÉ puisque le 
nombre de candidats excède le nombre de postes disponibles.  
 
Madame Cynthia Lessard, Madame Marie-Pier Lécuyer, Monsieur Steve Houde et 
Monsieur Sébastien Monfils sont élus à l’unanimité. 
Résolution-RE-03-05-septembre 
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10. Élections du représentant au comité de parents et son substitut 

 Monsieur Yan Guilbaut prend la parole pour expliquer le rôle du représentant au 
comité de parents à la Commission scolaire. Les rencontres ont lieu tous les mois 
et le représentant détient le rôle de rapporter l’information au CÉ pour information, 
discussion ou action. 
 
Monsieur Yan Guilbaut est élu comme représentant au comité de parents de la 
Commission scolaire et Monsieur Steve Houde sera substitut. 
 
Mme Valois informe les membres qu’ils peuvent participer à une formation sur le 
rôle du CÉ avec la CSD. La formation a lieu le 15 octobre à 18h30 au salon de la 
gouvernance. La date limite d’inscription est le 7 octobre. Mme Valois acheminera 
les informations par courriel. 

 
11. Présentation et formation de l’organisme de participation de parents (OPP) 
  

Madame D’Aoust demande à la présente de L’OPP de l’an dernier à venir 
présenter le mandat de L’OPP. 
 Madame Marie-Pier Lécuyer explique la composition, la structure ainsi que le rôle 
de l’OPP. Elle demande aux parents intéressés à y participer de remplir une feuille 
avec leurs informations personnelles (tel que courriel, nom de leur(s) enfant(s) et 
groupe), afin que l’école puisse les contacter pour les inviter à une première 
rencontre qui aura lieu le 11 septembre à 18h30 (pavillon St-René). En moyenne, 
les rencontres durent 2 heures.  
Elle mentionne les réalisations de l’OPP pour l’année 2018; cinéma, danse, BBQ 
de fin d’année, participation financière à la cérémonie des finissants, peinture du 
gymnase (pavillon St-René),etc. 
 
Des formulaires pour la vérification des antécédents sont disponibles. Mme 
Raymond mentionne qu'il y a un délai de 30 jours pour l'analyse des demandes.  

 
 
12. Sécurité des élèves 

 
Madame Valois mentionne que la rentrée se déroule bien jusqu’à présent, mais il 
y a encore des parents qui ne respectent pas la signalisation et se stationnent aux 
espaces réservés aux autobus ce qui occasionne des retards.  
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Mme Valois invite l’agent Saindon (policière éducatrice) à venir partager de 
l’information sur les règles de sécurité à respecter aux abords de l’école. Mme 
Saindon mentionne qu’ils poursuivront la surveillance près du débarcadère dans 
les prochaines semaines.  
 

13. Questions  
 

Monsieur Marchand se porte volontaire pour maintenir l’information à jour sur le 
site web. 
 
Madame Tremblay demande si l’on doit faire compléter une demande 
d’antécédent judiciaire pour une personne mineure. Mme Raymond fera un suivi 
avec la CSD pour vérifier l’âge.  

 
14 Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée par Madame Nathalie Ouellette.  
Il est 20 h 00. 

 Adopté à l’unanimité. 
 Résolution-RE-05-05-septembre 
 
Madame Geneviève Raymond 
Secrétaire d’assemblée 
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